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ONTARIO

COUR SUPÉRIEURE DE JUSTICE 

RÔLE COMMERCIAL

E N T R E :

DEMANDEUR
- et – 

DÉFENDEUR
ORDONNANCE

AVIS
Si vous, le défendeur, enfreignez la présente ordonnance, vous pouvez être déclaré coupable d’outrage au tribunal et emprisonné, condamné à une amende ou avoir vos actifs saisis. Vous avez le droit de requérir, sur préavis d’au moins vingt-quatre (24) heures au demandeur, une ordonnance vous accordant des fonds suffisants pour couvrir vos frais de subsistance normaux, obtenir des conseils juridiques et vous faire représenter par un avocat.

Toute personne qui a connaissance de la présente ordonnance et qui accomplit un acte qui aide le défendeur à enfreindre les conditions de l’ordonnance, ou lui permet de les enfreindre, peut également être déclarée coupable d’outrage au tribunal et emprisonnée, condamnée à une amende ou avoir ses actifs saisis.

LA PRÉSENTE MOTION, présentée sans préavis par le demandeur, [ ], afin d’obtenir une ordonnance provisoire sous la forme d’une injonction Mareva interdisant au défendeur, [ ], de dissiper ses actifs et autre mesure de redressement, a été entendue aujourd’hui à [ ].

APRÈS AVOIR LU l’affidavit de [ ] fait sous serment le [ ], après avoir entendu les plaidoiries de l’avocat du demandeur, et après avoir pris note de l’engagement du demandeur de se conformer aux ordonnances que cette cour peut rendre sur les dommages-intérêts résultant de l’octroi et de l’exécution de la présente ordonnance, 

Nota : L'utilisation du masculin a pour seul but d'alléger le texte et s'applique sans discrimination aux personnes des deux sexes. Les citations entre parenthèses dans les notes de bas de page sont des traductions libres.
Injonction Mareva 

1. LA COUR ORDONNE qu’il soit interdit au défendeur, à ses préposés, employés, mandataires, cessionnaires, dirigeants, administrateurs et à toute autre personne agissant en leur nom ou avec eux, et à toute personne ayant connaissance de cette injonction, de faire directement ou indirectement, de quelque manière que ce soit, ce qui suit :

a) vendre, retirer, dissiper, aliéner, transférer, céder, grever, ou traiter de façon semblable des actifs du défendeur, où qu’ils se trouvent [qui se trouvent en Ontario
], notamment les actifs et comptes mentionnés à l’Annexe « A » de la présente
;
b) enjoindre, demander ou conseiller à une autre personne de le faire, l’exiger ou l’y encourager;

c) faciliter, assister, aider, inciter ou participer à des actes ayant ce résultat.

2. LA COUR ORDONNE que le paragraphe 1 s’applique à tous les actifs du défendeur, qu’ils soient ou non à son nom et qu’ils lui appartiennent en exclusivité ou conjointement. Aux fins de la présente ordonnance, les actifs du défendeur peuvent inclure les actifs dont il a le pouvoir de disposer ou de traiter, directement ou indirectement, comme s’ils étaient les siens. Le défendeur doit être considéré comme ayant ce pouvoir si un tiers détient et contrôle les actifs conformément à ses instructions directes ou indirectes
.
3. [LA COUR ORDONNE que, si la valeur totale, hors charges et autres sûretés, des actifs du défendeur [en Ontario] dépasse [ ] $, il peut vendre, retirer, dissiper, aliéner, transférer, céder, grever, ou traiter de façon semblable ses actifs sous réserve que leur valeur totale non grevée [en Ontario] reste supérieure à [ ]] $
.
Frais de subsistance normaux
4. LA COUR ORDONNE que le défendeur peut requérir, sur préavis d’au moins vingt-quatre (24) heures au demandeur, une ordonnance lui accordant des fonds suffisants pour couvrir ses frais de subsistance normaux, obtenir des conseils juridiques et se faire représenter par un avocat 
. 

Divulgation des renseignements
5. LA COUR ORDONNE au défendeur de préparer et de remettre au demandeur dans les [ ] jours suivant la date de signification de la présente ordonnance, une déclaration sous serment précisant la nature, la valeur et l’emplacement de ses actifs dans le monde [en Ontario], qu’ils soient ou non à son nom et qu’ils lui appartiennent en exclusivité ou conjointement
.
6. LA COUR ORDONNE au défendeur de se soumettre à un interrogatoire sous serment dans un délai de [ ] jours après avoir déposé la déclaration sous serment susmentionnée.

7. LA COUR ORDONNE que le défendeur peut refuser de divulguer certains de ces renseignements s’ils risquent de l’incriminer, mais lui recommande d’obtenir l’avis d’un avocat avant de refuser. Le refus injustifié de fournir les renseignements mentionnés au paragraphe 5 de la présente constitue un outrage au tribunal et peut valoir au défendeur d’être emprisonné, condamné à une amende ou d’avoir ses actifs saisis
.
Tiers
8. LA COUR ORDONNE à [ ] (les « banques ») de bloquer et d’empêcher immédiatement le retrait ou transfert des sommes d’argent ou des actifs du défendeur qu’elles détiennent dans un compte ou portés au crédit du défendeur, jusqu’à nouvelle ordonnance de la cour, ceci vaut, notamment, pour les comptes mentionnés à l’Annexe « A » ci-jointe
.
9. LA COUR ORDONNE que les banques divulguent et remettent immédiatement au demandeur tous les dossiers qu’elles détiennent sur les actifs et comptes du défendeur, y compris sur l’existence, la nature, la valeur et l’emplacement des sommes d’argent, actifs ou crédit, où qu’ils se trouvent [en Ontario], qu’elles détiennent au nom du défendeur
.
Autre moyen de verser la sûreté à la cour
10. LA COUR ORDONNE que la présente ordonnance cessera d’avoir effet si le défendeur fournit une sûreté en versant la somme de [ ] $ à la cour, et enjoint par la présente au comptable de la Cour supérieure de justice d’accepter ce versement
.
Modification, annulation ou prorogation de l’ordonnance
11. LA COUR ORDONNE que toute personne informée de la présente ordonnance par signification ou avis puisse lui demander de modifier ou d’annuler l’ordonnance, sur préavis de quatre (4) jours au demandeur.

12. LA COUR ORDONNE au demandeur de demander la prorogation de la présente ordonnance dans les dix (10) jours suivant son émission, sans quoi elle prendra fin
. 

_______________________________

ANNEXE « A »
	BANQUE
	ADRESSE
	INTITULÉ DU COMPTE
	N0 DU COMPTE
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� 	Préparé par le Comité des utilisateurs du rôle commercial de la Cour supérieure de justice de l’Ontario. En préparant ce modèle d’ordonnance, nous avons souhaité offrir un guide aux tribunaux et aux praticiens qui ont recours à de telles ordonnances, tout en reconnaissant que le modèle devra être adapté aux circonstances particulières de chaque affaire.


� 	Voir U.K. Practice Direction sur les « injonctions de blocage », � HYPERLINK "http://www.dca.gov.uk/civil/procedure/procrules_fin/contents/practice_directions/pd_part25.htm" ��http://www.dca.gov.uk/civil/procedure/procrules_fin/contents/practice_directions/pd_part25.htm�.


� 	Voir  les arrêts Mooney c. Orr, [1994] B.C.J. n0 2652 (B.C.S.C.) et Pharma-Investment Ltd. c. Clark, [1997] O.J. n0 1334 (Div. gén.) qui traitent de la portée d’une injonction Mareva.  


� 	En général, pour obtenir une injonction, le demandeur doit démontrer qu’il a des motifs de croire que le défendeur possède des actifs dans la juridiction, mais, sous sa forme standard, l’injonction Mareva ne se limite pas aux actifs désignés : Cretanor Marine Co. Ltd. c. Irish Marine Management Ltd. [1978] 1 W.L.R. 966 à 973 (C.A.).


� 	Federal Bank of the Middle East Ltd. c. Hadkinson, [2000] 1 W.L.R. 1695 (C.A. Angl.)


� 	Z Ltd. c. A., [1982] 1 All ER 556 (C.A.). Dans la pratique, on n’aura pas de mal à préciser le montant maximal à bloquer si la réclamation porte sur une somme d’argent donnée, mais la tâche sera plus compliquée si la réclamation porte sur des dommages-intérêts généraux qui devront être détaillés et quantifiés à une étape ultérieure du procès. Il sera aussi difficile pour les institutions financières concernées de déterminer quels actifs peuvent être dégagés aux termes de cette disposition. Il sera donc préférable de quantifier le montant maximal à bloquer lors de la présentation de la motion.


� 	Z Ltd. c. A., précité; Pharma-Investments Ltd. c. Clark, précité au par. 13. Cette disposition ne sera peut-être pas appropriée si la réclamation vise une fraude particulière et que les fonds détournés ont été bloqués, puisqu’on ne peut permettre au défendeur d’utiliser, comme frais de subsistance, des fonds identifiés comme ayant été obtenus illégalement. De plus, il sera difficile de préciser un montant, si le défendeur ne fournit pas de preuve quant à ses besoins et actifs. Voir aussi les difficultés pratiques soulevées plus tôt dans la note de bas de page 5. Lord Denning suggère d’ouvrir un compte distinct pour que les institutions financières visées par l’ordonnance n’aient pas à estimer quelles sont les sommes nécessaires pour couvrir les frais de subsistance normaux. Si le demandeur sait quels comptes possède le défendeur, il sera peut-être possible de préciser sur quel compte prélever les fonds destinés aux frais de subsistance. Compte tenu de ces difficultés pratiques, il sera plus approprié de traiter la question des frais de subsistance en présentant rapidement la motion.


�	La cour a le pouvoir inhérent de rendre les ordonnances accessoires qu’elle estime justes et opportunes pour s’assurer que le recours à l’injonction Mareva lui permettra d’atteindre son objectif, et peut ordonner « une enquête préalable à l’appui », une injonction où le demandeur a « des motifs de croire que le défendeur a des actifs dans la juridiction, mais n’a pas suffisamment de détails sur le lieu où ils se trouvent pour que l’injonction soit efficace »: Sharpe, à 2.1070, 2.1080. 


� 	Pharma Investment Ltd. c. Clark, précité au par. 16, mais voir CBS United Kingdom Ltd. c. Lambert [1983] Ch. 37, [1982] 3 All E.R. 237 (C.A.). 


� 	Z Ltd. c. A, précité à 563.


� 	En général, le demandeur doit prendre en charge les frais de recherche dans les dossiers de la banque pour localiser les actifs du défendeur et savoir à combien ils s’élèvent : Searose Ltd. c. Seatrain U.K. Ltd. [1981] 1 W.L.R. (Q.B.). 


� 	Préciser le montant de la sûreté pose les mêmes problèmes pratiques mentionnés dans la note de bas de page 5.


� 	Règles de procédure civile, R.R.O. 1990, Règl. 194, règle 40.02.






